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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE SOUTIEN FINANCIER 
ENTRE 

LA COMMUNE D'AUBENAS ET L'ASSOCIATION RCAV  
ANNEE 2025 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Commune d'Aubenas, Hôtel de Ville – BP 50128 – 07202 AUBENAS cedex, représentée par son 
Maire en exercice Monsieur Jean-Yves MEYER, agissant en cette qualité, dûment habilité à l'effet 
des présentes par délibération N°1 du conseil municipal du 3 juillet 2020 et n°74 du Conseil Municipal 
du 13 juin 2024  
 
Dénommée, la commune d'une part, 
 
Et 
 
L'association Rugby Club Aubenas Vals (RCAV), affiliée à la Fédération Française de Rugby sous 
le N° 40086, association loi de 1901, déclarée en préfecture de l'Ardèche sous le N° 3657 dont le 
siège social se situe, rue Ampère BP 103 07200 AUBENAS, représentée par son président en exercice, 
Monsieur Christian MANENT, dûment mandaté par le bureau en date du 10 juillet 2012. 
 
Dénommée l'association d'autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
La commune d’Aubenas est engagée depuis de nombreuses années dans une politique de soutien et 
d’aide au développement des pratiques sportives sur son territoire. 
 
Vu la loi 2000 – 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et de son décret d’application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant sur l’obligation pour 
les collectivités octroyant des subventions annuelles dépassant le seuil de 23 000 € d’imposer aux 
associations le principe de transparence administrative et financière par convention définissant l’objet, 
le montant de la subvention et ses conditions d’utilisation. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer un cadre précis des droits et obligations, de la 
collaboration de la commune d'Aubenas et l'association RCAV, liés à l'octroi de la subvention 
municipale. 
Le soutien financier de la commune est destiné à financer notamment les missions d’intérêt général 
mises en place par le RCAV participant : 
 

- à la formation, au perfectionnement et à l’insertion scolaire et/ou professionnelle des jeunes 
sportifs accueillis au sein de son centre de formation agréé dans le cadre de la formation 
annuelle ou des stages à destination des plus jeunes durant les vacances scolaires, 

- aux actions d’éducation et d’intégration en faveur des jeunes, dans le cadre de l’école de 
rugby, 

- aux actions de promotion du sport et de cohésion sociale au travers du maintien de l’équipe 1 
nationale 2, 

Missions d’intérêt général reprises et déclinées au travers d’objectifs définis à l’article 2 des présentes. 

Annexe - Projet delib n°29
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ARTICLE 2 - OBJECTIFS 
 
Pour l’année 2025 les missions d’intérêt général telles que rappelées ci-dessus doivent se traduire au 
travers d’objectifs communs à la Commune et au RCAV qui sont : 
 

- Le maintien de l’équipe 1 nationale 2 en ce qu’il contribue d’une part au développement de la 
pratique locale du sport et d’autre part aux retombées médiatiques et économiques dont 
bénéficient tant la Commune que ses habitants, 

- La promotion du sport rugby envers les jeunes Albenassiens et, dans ce cadre l’aide à la 
formation de l'encadrement des jeunes licenciés, 

- La contribution de l’association au développement de la pratique locale du sport du fait du 
concours apporté par les joueurs de la section professionnelle à l’entrainement des équipes de 
l’école de rugby, 

- La participation du RCAV à l’opération communale « chéquiers sports », ouvrant droit à une 
invitation pour un match de l’équipe 1 (hors phases finales) en faveur des jeunes habitants de 
la commune, 

- La participation chaque fois que possible des joueurs de la section professionnelle (et 
notamment de l’équipe 1) aux actions menées par la commune (réception, meetings…) en 
faveur des jeunes et de la cohésion sociale, 

- Insertion du logo de la ville d’Aubenas sur la tenue des joueurs (maillot ou short) de toutes les 
équipes ainsi que sur tous les documents de communication de l’association, qu’ils soient 
imprimés ou sur internet. La ville sera citée comme partenaire dans toutes les actions du 
RCAV. 

 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS 
 
Article 3.1 - Subvention municipale 
 
La Commune s'engage à soutenir financièrement les objectifs liés aux missions d’intérêt général de 
l'association, définis à l’Article 1. 
Elle fixe annuellement, dans le cadre de son propre budget, le montant de son concours financier. La 
non réalisation des objectifs mentionnés à l’article 2 pourra entraîner une modification du montant de 
la subvention allouée par la Commune à l’association. 
A cet effet, l'association lui présente une demande de subvention pour l'exercice suivant accompagnée 
de son plan de financement prévisionnel détaillé des activités et de son budget dans lequel apparaît la 
participation financière communale. L'association s'engage à rechercher un autofinancement maximal, 
notamment en veillant à la réalité du versement des cotisations. 
 
Article 3.2 - Montant de la subvention municipale et modalité de règlement 
 
Pour l’exercice budgétaire 2025, le soutien financier de la commune d'Aubenas à la réalisation des 
objectifs de l'association et des actions retenues s'élève au total à la somme de 74 000 € (soixante-
quatorze mille euros). 
La valorisation de l’avantage en nature par l’utilisation des installations sportives municipales qui 
représente un coût annuel de 39 342 € pour 2024. 
 
Ces aides sont conditionnées par le respect des objectifs cités dans l’article 2. 
L’association devra obligatoirement déposer un dossier de demande de subvention dans les délais et 
conditions prévues comme toutes les associations sportives albenassiennes. 
 
Pourront être déduits de cette somme d’éventuels frais et/ou coûts des réparations engendrés par des 
dégradations de biens causés par l’association. 
 
Compte tenu des dégradations de la salle de musculation par les occupants du RCAV, et 
l’estimation des travaux de rénovation, la somme de 22 000 € sera déduite du montant de 
la subvention 2025 octroyée à l’association si celle-ci n’a pas procédé au remboursement 
à la commune. 
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Article 3.3 - Contrôle de l'aide attribuée 
 
L'association s'engage, conformément à la réglementation en vigueur, à accorder toutes les facilités à 
la commune, pour le contrôle de la réalisation de la présente convention, et notamment par l'accès à 
tous documents administratifs, pédagogiques, comptables et financiers utiles à cette fin. 
 
Pour que la Commune puisse évaluer l'action de l'association dans les meilleures conditions de forme 
et de fond, cette dernière devra adresser à la commune, dès l'approbation des comptes par 
l'Assemblée générale : 
 

- les comptes du dernier exercice clos, certifiés conformes dans les conditions prévues par la 
réglementation, avec un récapitulatif détaillé des aides non financières, 

- un rapport d'activités au titre du dernier exercice clos faisant ressortir l'utilisation des 
subventions allouées par la commune (justificatifs des dépenses), et tenant compte, 
notamment, de l’atteinte des objectifs fixés à l’article 2 de la présente convention 

- un budget prévisionnel. 
 

S'il est constaté une inadéquation manifeste entre les moyens financiers alloués et l'action réalisée, 
l'évaluation par la Commune pourra donner lieu à la suspension du versement du solde de la 
subvention, et le cas échéant à un ordre de reversement des sommes perçues, à la Commune. 
 
L'association s'engage également à informer la commune de tout nouveau projet qui pourrait être 
financé à l'aide de fonds communaux n'ayant pas été exposés à l'appui de la demande de subvention 
annuelle. 
Le président de l’association se rendra disponible pour une à deux réunions de cadrage avec l’Adjoint 
au Maire en charge des sports. 
 
Article 3.4 - Comptabilité, dispositions législatives et réglementaires 
 
L'association s'engage à tenir une comptabilité conforme à la nouvelle réglementation comptable en 
vigueur. Elle s'engage par ailleurs à remplir toutes ses obligations à l'égard des organismes fiscaux et 
sociaux, et à respecter les dispositions législatives, réglementaires urbanistiques et sociales 
concernant le personnel, notamment en matière salariale, et pour toute nouvelle installation sur 
les espaces mis à disposition par la ville. 
La clôture des comptes annuels sera visée par le Commissaire aux comptes, expert comptable ou 
comptable agrée désigné par l'association. 
La subvention municipale ne pourra être versée à l’association que si cette dernière est à jour de 
toutes les sommes dues à la ville d’Aubenas ; elles pourront être éventuellement déduites du montant 
de la subvention. 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE 
 
Toute stipulation contractuelle antérieure entre la commune et l'association est caduque à compter de 
la date de prise d'effet de la présente convention. 
La présente convention est signée pour une durée d’un an correspondant à l’année 2025. 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE REGLEMENT 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Trésorier Principal de la Commune 
d'Aubenas. Le versement s’effectuera comme suit : 
 

- 27 000 € après le vote du budget 
- 25 000 € en intersaisons 
- 22 000 € en fin d’exercice budgétaire 2025 (somme maximale sur laquelle il pourra être déduit 

d’éventuelles retenues stipulées dans les articles 3.2 et 3.4). 
Compte tenu des dégradations constatées et engendrées par les utilisateurs au cours de l’année 2024 
nécessitant des frais de réparations de la dalle de la salle de musculation du stade Ripotier, et 
conformément à l’article 3.2, le versement prévu en fin d’année 2025 pour la somme de 22 000 €, ne 
sera pas appliqué, sauf à ce que l’association ait procédé au remboursement des sommes dues. 
 

Accusé de réception en préfecture
007-210700191-20250407-DEL2025-072-DE
Date de télétransmission : 09/04/2025
Date de réception préfecture : 09/04/2025



 
CONVENTION 2025 

4

 
ARTICLE 6 - COMMUNICATION 
 
L'association s'engage à apposer le logo de la commune et à citer la commune sur les supports de 
présentation de ses actions. 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATION 
 
La présente convention pourra être modifiée en cours d’exécution, à l’initiative de l’une ou l’autre des 
parties, par voie d’avenant, chaque avenant sera alors soumis aux mêmes procédures d’adoption que 
la présente convention. 
 
ARTICLE 8 - CLAUSE DE REVOYURE  
 
A l’initiative de la commune et selon les résultats du club et le respect de ses obligations 
règlementaires, l’ajustement éventuelle de la subvention pourra faire l’objet d’une clause de revoyure 
avant octobre de l’année en cours pour définir le montant exact du dernier versement. 
 
ARTICLE 9 - CLAUSE DE RESILIATION 
 
En cas de non respect par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, en particulier de l'article 3.3, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une 
ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi d'une lettre, recommandée avec 
accusé de réception ou remise par un agent assermenté, valant mise en demeure. 
 
En cas de non respect total ou partiel des clauses de la présente convention par l'association, la 
commune se réserve le droit de suspendre ou d'annuler le paiement de tout ou partie de la 
subvention, voire, de demander à l'association le remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
En cas de résiliation anticipée en cours d’année, l'association devra reverser à la commune le montant 
des sommes allouées, soit en fonction des objectifs déjà réalisés dans le cadre d’un projet, soit au 
prorata temporis. 
 
ARTICLE 10 - ARBITRAGE 
 
En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement et 
notamment la médiation ou l’arbitrage avant de soumettre tout différent à une instance 
juridictionnelle. 
 
ARTICLE 11 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, la Commune d'Aubenas fait élection de domicile en l'Hôtel de Ville et 
l'association en son siège social. 
Les parties attribuent compétence exclusive aux tribunaux compétents dont dépend la Commune 
d'Aubenas. 
 
Fait à Aubenas, le ……………………. 
En 5 exemplaires. 
 
La Commune d'Aubenas    L'association RCAV 
Représentée par son Maire    Représentée par son Président 
Jean-Yves MEYER     Christian MANENT 
 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention   Signature précédée de la mention 
"Lu et approuvé"      "Lu et approuvé" 
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